
Le règlement intérieur doit-il être affiché ou seulement remis au
salarié ?

Réponse courte

Le règlement intérieur doit obligatoirement être affiché dans des lieux facilement accessibles au personnel,

notamment dans les locaux où s’effectue l’embauche. L’affichage doit être permanent et permettre une consultation

aisée à tout moment.

La simple remise individuelle du règlement intérieur à chaque salarié ne dispense pas de l’obligation d’affichage.

Remettre une copie au salarié est recommandé, mais ne remplace pas l’affichage légalement requis.

Définition

Le règlement intérieur est un document écrit émanant de l’employeur, qui fixe les règles générales et

permanentes relatives à la discipline, à l’hygiène, à la sécurité et à l’organisation du travail au sein de l’entreprise.

Il s’impose à l’ensemble des salariés et complète le contrat de travail individuel en précisant les droits et

obligations applicables dans l’établissement. Son élaboration est facultative, sauf dans certains secteurs

spécifiques où une obligation sectorielle peut exister.

Conditions d’exercice

L’employeur qui décide de mettre en place un règlement intérieur doit respecter les prescriptions du Code du travail

luxembourgeois, notamment en matière de consultation des représentants du personnel, lorsque ceux-ci existent. Le

règlement ne peut contenir de dispositions contraires à la loi, aux conventions collectives applicables ou aux

principes de non-discrimination. Il doit être rédigé en des termes clairs et compréhensibles pour l’ensemble des

salariés, en tenant compte de la langue de travail de l’entreprise.

Modalités pratiques

Le Code du travail luxembourgeois impose à l’employeur de porter le règlement intérieur à la connaissance des

salariés par voie d’affichage dans des lieux facilement accessibles au personnel, notamment dans les locaux où

s’effectue l’embauche. L’affichage doit être permanent et permettre une consultation aisée à tout moment. La simple

remise individuelle du règlement intérieur à chaque salarié, lors de l’embauche ou ultérieurement, ne dispense pas

de l’obligation d’affichage. Toutefois, la remise d’une copie au salarié constitue une bonne pratique complémentaire,

mais ne saurait se substituer à l’affichage légalement requis.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de dater et de signer le règlement intérieur affiché, afin d’attester de sa version en

vigueur. L’affichage doit être actualisé en cas de modification du règlement. Il est conseillé de conserver une preuve

de l’affichage effectif (photographie, procès-verbal, attestation) pour prévenir tout litige. La remise d’un exemplaire du

règlement à chaque salarié, contre émargement, renforce la sécurité juridique de l’employeur, mais ne remplace pas

l’affichage obligatoire. En cas de pluralité de langues utilisées dans l’entreprise, il convient d’afficher le règlement

dans chacune de ces langues.

Cadre juridique

Les obligations relatives à l’affichage du règlement intérieur résultent principalement des articles L.312-1 et suivants

du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que l’affichage constitue une condition de

validité et d’opposabilité du règlement intérieur à l’égard des salariés. L’absence d’affichage prive le règlement de

tout effet disciplinaire, même si le salarié en a reçu une copie individuelle. Les dispositions relatives à la consultation

des représentants du personnel et à la communication du règlement à l’Inspection du travail et des mines ( ITM)

doivent également être respectées, le cas échéant.

L’absence d’affichage du règlement intérieur expose l’employeur à l’inopposabilité des mesures disciplinaires fondées sur ce

document et peut entraîner la nullité des sanctions prises sur son fondement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://itm.public.lu/

